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Beaulieu SA met au concours son futur restaurant 

Opérateur du site de Beaulieu, Beaulieu SA a lancé ce mercredi 18 novembre  

une mise au concours pour l’exploitation de son futur restaurant.  

 

Actée en 2018, la mutation de Beaulieu a permis au site de débuter de nombreux travaux de rénovation 
(Théâtre de Beaulieu, Halles Nord, etc.) ainsi que d’accueillir de nouveaux locataires comme L’École 
de la Source ou le Tribunal Arbitral du Sport.  

Au cœur de ces différents projets, un nouveau restaurant verra le jour au printemps de l’année 2022 
afin de recevoir les visiteurs de congrès et manifestations, les spectateurs du théâtre, les habitants du 
quartier les locataires permanents, ainsi que tous les amateurs de bistronomie. C’est dans cette optique 
que l’opérateur du site, Beaulieu SA, a lancé ce mercredi 18 novembre une mise au concours pour 
l’exploitation de l’établissement.  

Situé au cœur des activités de Beaulieu, dans un quartier en plein développement et bientôt desservi 
par le M3, le restaurant offrira plus de 100 places réparties entre rez-de-chaussée et mezzanine ainsi 
qu’une terrasse de 45 places. Afin de créer des synergies et de mutualiser les ressources, la gestion 
des bars du théâtre sera également confiée à l’exploitant du restaurant.  

Une fois choisi, le candidat sera immédiatement associé au responsable du projet, le bureau 
d’architecture Fehlmann, afin que les outils et le matériel d’exploitation soient le mieux adapté à ses 
besoins. Le futur exploitant pourra ainsi développer et réaliser l’agencement et choisir les équipements 
qu’il juge nécessaire à l’application de son concept de restauration, sur la base des plans annexés.  

Pour consulter les conditions de la mise au concours et s’inscrire, les candidats peuvent se rendre à 
l’adresse https://beaulieu-lausanne.com/beaulieu-sa/projets/. Des visites individuelles du chantier 
seront organisées à partir du 30 novembre 2020.  

Une fois l’ensemble des candidatures reçues, chaque projet sera évalué par un comité composé de 
membres du Conseil d’administration de Beaulieu SA et de spécialistes de la restauration et de 
l’immobilier.  Un expert de la Ville de Lausanne accompagnera également la démarche à titre consultatif. 
Les critères d’évaluation se concentreront sur la qualité de l’offre (concept, originalité, rapport 
qualité/prix de la carte, cohérence de la proposition et des horaires avec les activités du site, business 
plan, etc.), l’organisation et les qualifications des personnes clés ainsi que la solidité et la cohérence 
financière du projet. 
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